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0 

AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

SECRETARIAT GENERAL 
 
 
 

Décision N°2025-SG-0001 

Portant délégation de signature pour les actes et décisions relevant de l'ordonnateur en 
application des dispositions de l'article 10 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 

à la gestion budgétaire et comptable publique 
 
 

La Directrice générale de l'agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1431-1 à L 1432-3, L 1432-5 à 
L 1432-8, R1432-54 à R 1432-66, D 1432-15 à D 1432-27, 

 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
Vu le décret du 7 juin 2023, portant nomination de Madame Clara de BORT en tant que 
directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à compter du 12 juin 
2023, 

 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique et plus particulièrement ses articles 10 et 186, 
 
Vu le décret n°2024-566 du 19 juin 2024 relatif à la composition et au fonctionnement des 
conseils d’administration des agences régionales de santé, 
Vu la délibération du conseil de surveillance de l'agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
n° CS- 2015- 3 du 8 avril 2015 relative aux admissions en non-valeur, 

 
Vu la délibération du conseil de surveillance de l'agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
n° CS- 2015 - 11 du 3 décembre 2015 relative aux remises gracieuses, 

 
DECIDE 

 
Article 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Bertrand MOULIN en tant que 
directeur général adjoint à l'effet de signer tous actes et décisions relevant des fonctions 
d'ordonnateur de la directrice générale de l'ARS Centre-Val de Loire à l'exception des 
admissions en non-valeur et des remises gracieuses déléguées à la directrice générale par le 
Conseil d’administration. 
Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Clara de BORT, la délégation de 
signature qui lui est donnée à l'article 1 de la présente décision sera exercée par les membres 
de l'équipe de direction de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire et les agents 
exerçant sous leur autorité, selon la répartition des délégations de signature décrite ci-dessous 
: 
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Achat / Engagements juridiques Commande Publique (BP et BA) 
 
Signature de bons de commande dans le cadre du marché de surveillance 
entomologique, prospection et traitement adulticide LAV :  
Jean-Christophe COMBOROURE, Aurélie THOUET. 
 
Signature devis – contrats marchés et ses pièces annexes : 
Emmanuelle BURGEI, Michel DEISS, Anne PHILIPPON 
 
Valideur SIBC / Engagements juridiques (au siège et en délégation départementale) : 
Michel DEISS, Aurélien PICHONNEAU 
 
Achat / Certification SF Commande Publique (BP et BA) 
 
Valideur SIBC / Certification du service fait : 
Michel DEISS, Aurélien PICHONNEAU 
 
Subvention budget annexe / Engagements juridiques Intervention (BA) 
 
Attribution de subvention (Arrêtés, convention ou avenants) : 
Emmanuelle BURGEI, Mathieu LEMARCHAND, Clémence CHARRAS, Sandrine 
LUCAS, Sabine DUPONT, Cédric MARECHAL, Estel QUERAL, Vincent BONNANS, 
Julien GUILLAUME, Anne DU PEUTY, Eric VAN WASSENHOVE, Angélique MASI, 
Jean-Christophe COMBOROURE, Aurélie THOUET. 
 
Valideurs SIBC / Engagements juridiques (hors interface MDS / HAPI / PEP) : 
Michel DEISS, Aurélien PICHONNEAU 

 
Subvention budget annexe / Certification SF Intervention (BA) 
 
Certification de service fait valant ordre de paiement HAPI : 
Emmanuelle BURGEI, Mathieu LEMARCHAND, Clémence CHARRAS, Sandrine 
LUCAS, Sabine DUPONT, Cédric MARECHAL, Estel QUERAL, Vincent BONNANS, 
Julien GUILLAUME, Anne DU PEUTY, Eric VAN WASSENHOVE, Angélique MASI, 
Jean-Christophe COMBOROURE, Aurélie THOUET. 
 
Valideur SIBC / Certification de service fait (hors interface MDS / HAPI / PEP) 
Michel DEISS, Aurélien PICHONNEAU 
 
RH / Paie 
 
Etat de cotisation, décision ressources humaines, Etat liquidatif des agents : 
Emmanuelle BURGEI, Anne PHILIPPON, Emmanuelle LE MENEZ 
 
Etat liquidatif des indemnisations d’experts : 
Emmanuelle BURGEI, Anne PHILIPPON, Emmanuelle LE MENEZ, Jean-Christophe 
COMBOROURE, Aurélie THOUET, Jean-Charles ROCHARD, Marie VINENT, Adèle 
BERRUBE, Denis GELEZ, Jean-Marc DI GUARDIA, Gérald NAULET, Elsa LIVONNET, 
Christine LAVOGIEZ, Julie BONNET, Myriam SALLY-SCANZI, Anne PILLEBOUT, 
Laëtitia FAVERAUX, Caroline JANVIER, Nathalie TURPIN, Françoise MORAGUEZ, 
Catherine FAYET, Rodolphe LEPROVOST, Anne PHAM-BA. 
 
RH / Honoraires 
 
Certificat de service fait des notes honoraires des experts : 
Emmanuelle BURGEI, Anne PHILIPPON, Emmanuelle LE MENEZ, Jean-Christophe 
COMBOROURE, Aurélie THOUET, Jean-Charles ROCHARD, Marie VINENT, Adèle 
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BERRUBE, Denis GELEZ, Jean-Marc DI GUARDIA, Gérald NAULET, Elsa LIVONNET, 
Christine LAVOGIEZ, Julie BONNET, Myriam SALLY-SCANZI, Anne PILLEBOUT, 
Laëtitia FAVERAUX, Caroline JANVIER, Nathalie TURPIN, Françoise MORAGUEZ, 
Catherine FAYET, Rodolphe LEPROVOST, Anne PHAM-BA. 
 
 
 
RH / Engagements juridiques 
 
Signature contrats de travail : 
Emmanuelle BURGEI, Anne PHILIPPON 
 
Divers / Déplacements 
 
Ordre de missions individuels : 
 
Au siège : 
Emmanuelle BURGEI, Anne PHILIPPON, Ludovic POUTISSOU, Michel DEISS,   
Mathieu LEMARCHAND, Clémence CHARRAS, Sandrine LUCAS, Sabine DUPONT, 
Cédric MARECHAL, Estel QUERAL, Vincent BONNANS, Julien GUILLAUME, Anne DU 
PEUTY, Eric VAN WASSENHOVE, Angélique MASI, Jean-Christophe COMBOROURE, 
Aurélie THOUET, Clément RISTORI, Marie HALLEZ, Annaïg HELLEU. 
 
En délégation départementale : 
Jean-Charles ROCHARD, Marie VINENT, Adèle BERRUBE, Denis GELEZ, Jean-Marc 
DI GUARDIA, Gérald NAULET, Elsa LIVONNET, Christine LAVOGIEZ, Julie BONNET, 
Myriam SALLY-SCANZI, Anne PILLEBOUT, Laëtitia FAVERAUX, Caroline JANVIER, 
Nathalie TURPIN, Françoise MORAGUEZ, Catherine FAYET, Rodolphe LEPROVOST, 
Anne PHAM-BA. 
 
Ordre de missions permanent 
Au siège et en délégation départementale 
Emmanuelle BURGEI 
 
Divers / Immobilisations 
 
Demandes de sorties des immobilisations : 
Michel DEISS, Ludovic POUTISSOU 
 
Recettes / Recouvrements 
 
Certificats administratifs : 
Emmanuelle BURGEI 
 
 
Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Centre-Val de Loire. 
 
 

Fait à Orléans, le 06 janvier 2025 

La directrice générale 
de l’ARS Centre-Val de Loire 

     Signé :  Clara de BORT 
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